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PUBLIC VISÉ  
 

Toute personne amenée à utiliser, monter, 
démonter controler les échaffaudages fixes 
et roulants  avec ou sans expérience 
professionnelle dans le domaine  
 
PRÉ REQUIS  
 

Ne pas avoir de restrictions ou de contre-
indications médicales pour l’utilisation de 
chariot  
Maîtriser le français (oral et écrit)  
Expérience professionnelle requise: NON  
 
DURÉE 

Durée de 2 à 5 jours selon niveau et catégories choisies 
 

TARIF 

  Tarif selon durée et catégories choisies disponibles sur 

simple demande 

 
MODALITÉ ET DÉLAI D’ACCÈS  

 

- Inscription préalable au minimum 48h 
(pour les entreprises, 15 jours pour les 
particuliers ) avant le début du stage par 
retour de convention ou contrat signé  
Accessibilité aux personnes en situation de 
handicap : nous consulter(4)  

 

MODALITÉ D’ORGANISATION  

 

Formation en groupe de 2 à 14 personnes  
En présentiel, parcours individualisé selon 
niveau, expérience et catégories visées par le 

stagiaire (cf. convention ou contrat de 
formation joint)  
 
MOYENS TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES  

 

- Livret stagiaire individuel  

- 1 salle de formation équipée  
Vidéoprojecteur, PC, paperboard  
- 1 aire d’exercice pratique conforme  

- echaffaudages roulants et fixes 
  
 Les stagiaires doivent avoir des 

chaussures de sécurité et des gants de 
protections  
 
RÉFÉRENCES  

Recommandation R457 de la CNAM  
 

) Nous nous tenons à disposition des personnes en 
situation de handicap pour étudier les possibilités de mise 

en œuvre de la formation au regard de leur(s) 
restriction(s) et, le cas échéant les orienter vers les 
structures adéquates 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTITULÉ :  

Formation au montage , démontage et contrôle des échafaudages fixes et roulants selon la 
recommandation CACES® R457 de la CNAM (appelé « chariot » ci-dessous)  
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES:  
 

Etre capable : 
 
- de monter/démonter un échafaudage roulant de l'entreprise dans le respect des règles de 
sécurité et de prévention, 
- de réaliser la vérification journalière, 
- d’utiliser un échafaudage fixe de l'entreprise dans le respect des règles de sécurité et de 
prévention. 
- d'acquérir les connaissances nécessaires en législation notamment en matière de 
responsabilité, 
- d'acquérir les connaissances des règles de construction, vérification, contrôle et conformité 
d’un échafaudage fixe 
CONTENU (CONFORME À L’ANNEXE 2 DE LA RECOMMANDATION R457) :  
 

Contenu 
  
1/ Échafaudages fixe 
▪ Constitution de l'échafaudage. 
▪ Vérification journalière. 

  
2/ Mise en œuvre des matériels 
▪ Protections individuelles et collectives. 
▪ Analyse de risques. 
▪ Inspection et préparation du matériel. 
▪ Préparation au sol. 
▪ Montage d'un échafaudage simple. 
▪ Vérification journalière. 
▪ Démontage. 
▪ Conditionnement et stockage du matériel. 
▪ Repli du chantier. 

 
3/ Reception 
▪ Responsabilités du vérificateur. 
▪ Adéquation de l'échafaudage. 
▪ Contraintes spécifiques du site. 
▪ Stabilité et résistance des appuis aux charges verticales. 
▪ Éléments assurant la résistance aux charges verticales. 
▪ Éléments assurant la résistance aux charges horizontales. 
▪ Conformité des niveaux de travail. 
▪ Conformité des accès et des protections collectives. 
▪ Consignes d'utilisation. 
▪ Rédaction d'un rapport de vérification. 

  
4/ Contrôle des connaissances et savoir-faire. 
▪ Tests théoriques et pratiques. 

 
SUIVI - ÉVALUATIONS :  
 

- Suivi et sanction de la formation : feuille de présence, attestation individuelle de fin de 
formation et certificat de réussite en cas de réussite aux examens.  

- Appréciation de l’acquisition des compétences et de l’atteinte des objectifs par l’organisme de 
formation : Tests théorique de connaissances  (Examens théoriques et pratiques selon la 
recommandation R457 de la CNAM) ou équivalent.  

- Mesure de la qualité globale de la formation, de l’atteinte des objectifs et de l’impact sur la 
pratique professionnelle par le stagiaire : enquête de satisfaction à chaud puis à froid  
 
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :  
 

Tour de table de positionnement préalable afin de permettre au formateur de vérifier 
l’adéquation du parcours de chaque stagiaire et d’adapter son déroulé pédagogique.  


